
Article R*131-23

En ce qui concerne les logements, les locaux et les établissements où sont donnés des
soins médicaux à des personnes non hospitalisées, les établissements hospitaliers et les
logements, locaux et établissements où sont logés ou hébergés des personnes âgées ou
des enfants en bas âge, des arrêtés conjoints du ministre chargé de l'industrie, du ministre
chargé de la construction et de l'habitation et du ministre chargé de la santé, pris après
avis du comité consultatif de l'utilisation de l'énergie et, le cas échéant, du ou des
ministres interessés fixent, par catégorie, les limites supérieures de chauffage calculées
conformément aux dispositions de l'article R. 131-19 qui sont applicables à ces locaux ou
établissements.

Article R131-24

Les normes mentionnées à l'article L. 131-4 sont fixées après avis du comité consultatif de
l'utilisation de l'énergie.

Section 5 : Caractéristiques thermiques et performance
énergétique.

Article R131-25

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux bâtiments ou parties de bâtiments
existants, à l'exception des catégories suivantes de bâtiments :

a) Les bâtiments et parties de bâtiments dans lesquels il n'est pas utilisé d'énergie pour
réguler la température intérieure ;

b) Les constructions provisoires prévues pour une durée d'utilisation égale ou inférieure à
deux ans ;

c) Les bâtiments indépendants dont la surface hors oeuvre brute au sens de l'article R.
112-2 du code de l'urbanisme est inférieure à 50 m2 ;

d) Les bâtiments à usage agricole, artisanal ou industriel, autres que les locaux servant à
l'habitation, qui ne demandent qu'une faible quantité d'énergie pour le chauffage, la
production d'eau chaude sanitaire ou le refroidissement ;
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e) Les bâtiments servant de lieux de culte ;

f) Les monuments historiques classés ou inscrits à l'inventaire en application du code du
patrimoine, lorsque l'application des dispositions de la présente section aurait pour effet de
modifier leur caractère ou leur apparence de manière inacceptable.

Article R131-26

Lorsque le coût total prévisionnel de travaux de rénovation portant soit sur l'enveloppe
d'un bâtiment d'une surface hors oeuvre nette supérieure à 1000 m2 et ses installations de
chauffage, de production d'eau chaude, de refroidissement, de ventilation et d'éclairage,
soit sur sa seule enveloppe est supérieur à 25 % de sa valeur, le maître d'ouvrage doit
améliorer sa performance énergétique.

Sont pris en compte pour calculer le coût des travaux mentionnés à l'alinéa précédent le
montant des travaux décidés ou financés au cours des deux dernières années et pour
déterminer la valeur du bâtiment mentionnée à l'alinéa précédent le produit de la surface
hors oeuvre nette par un coût de construction défini par arrêté du ministre chargé de la
construction.

L'amélioration de la performance énergétique est obtenue :

- soit en maintenant la consommation en énergie pour le chauffage, la ventilation, le
refroidissement, la production d'eau chaude sanitaire et, dans les locaux tertiaires, pour
l'éclairage, en dessous de seuils fixés en fonction des catégories de bâtiments par un
arrêté des ministres chargés de la construction et de l'énergie ;

- soit en appliquant une solution technique adaptée au type du bâtiment, définie par arrêté
des ministres chargés de la construction et de l'énergie.

Les travaux réalisés ne doivent pas dégrader le confort d'été préexistant. Ils ne doivent
pas augmenter les points de condensation, ni entraîner un risque de détérioration du bâti.

Article R131-27

Dans les cas prévus à l'article R. 131-26, le maître d'ouvrage réalise une étude de
faisabilité technique et économique des diverses solutions d'approvisionnement en
énergie du bâtiment. Cette étude doit être faite préalablement au dépôt de la demande de
permis de construire ou, si les travaux ne sont pas soumis à ce permis, préalablement à
l'acceptation des devis ou à la passation des marchés relatifs à ces travaux. Elle est
réalisée selon les modalités prévues aux articles R. 111-22, R. 111-22-1 et R. 111-22-2.
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